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Commune de RUEIL LA GADELIERE 
 Compte-rendu Réunion du conseil municipal Du 29 juin 2016 à 19h 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 29 juin 2016 à la mairie à 19h sous la présidence de Madame Poulet Françoise, Maire.  Présents : Mmes CARMOIN Stéphanie, DESBOIS Nelly, GONDARD Joëlle, GUILLEMAND Noëlle, HAAS Agnès, HOUVET Patricia, MILHIET Charlotte, POULET Françoise,  Mrs : DOUCHIN Jean, GODEFROY Jean-Louis, MAHAUT Eric, MONNIER Didier, SAUGERON Ulrich Absents : Mme GUILLEMAND pouvoir à M.MAHAUT      M. Eric ROLLAND 
 Le Conseil Municipal désigne Madame GONDARD secrétaire de séance.   Approbation du procès verbal du 14 avril 2016 Après lecture du procès-verbal de la séance précédente, le Conseil Municipal l’approuve à l’unanimité.  Avis sur la fusion des communautés de communes du Canton de Rugles, du Pays de Verneuil-sur-Avre, du Canton de Breteuil, du Pays de Damville et Rurales du Sud de l’Eure (Délibérations 2016-031) Monsieur le Préfet de l’Eure a adopté le schéma départemental de coopération intercommunale du département de l’Eure par arrêté préfectoral du 25 mars 2016 reçu en mairie le 27 avril 2016 et demande aux communes de délibérer sur cette fusion du sud de l’Eure. Considérant nos délibérations en date du 22 octobre, du 19 novembre2015 et du 14 avril 2016, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, émet à l’unanimité  un vote défavorable à  la fusion des communautés de communes du Canton de Rugles, du Pays de Verneuil-sur-Avre, du Canton de Breteuil, Du Pays de Damville et Rurales du Sud de l’Eure. 
Vote : à l'unanimité   Retrait de Rueil la Gadelière de la Communauté de Commune du Pays de Verneuil  (Délibérations 
2016-032) Considérant nos délibérations du 22 octobre et du 19 novembre 2015 et du 14 avril 2016, et de l'avis défavorable de ce jour concernant la fusion des communautés de communes du Canton de Rugles, du Pays de Verneuil-sur-Avre, du Canton de Breteuil, du Pays de Damville et Rurales du Sud de l’Eure, le Conseil Municipal est invité à se prononcer une nouvelle fois, sur le retrait de la CCPV afin d' adhérer à l'Agglomération  de Dreux au 1er janvier 2017 . Après délibération, le Conseil demande, à l’unanimité, le retrait de la Communauté de Communes du Pays de Verneuil-sur-Avre et sollicite son adhésion à la Communauté d'Agglomération de Dreux à compter du 1er janvier 2017.  
Vote : à l'unanimité  Mise à jour de la carte communale et création de servitudes  Suite à l’arrêté préfectoral régional du 25 avril 2016, relatif au nouveau tracé des servitudes, la Direction Départementale des Territoires de l’Eure et Loir nous demande de mettre à jour le dossier d’urbanisme et de prendre un arrêté dans ce sens. 
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Les servitudes d’utilité publique affectant  du sol sont les suivantes : Agrandissement des périmètres de protection : - Autour du Château de la Gadelière - Autour des puits de captage de la Varenne et de l’Eglise Et servitudes attachées aux réseaux de communications. La commune doit prendre un arrêté avec copie à la Préfecture d’Eure et Loir et copie à la DDT d’Eure et Loir.  Arrivée de M. Eric ROLLAND  Subvention au profit du Comité des Fêtes (Délibérations 2016-033) Madame le Maire propose de verser une subvention de 500 € au profit du Comité des Fêtes comme chaque année. Cette subvention est prévue au budget 2016. Ne participent pas au vote les membres du Comité des Fêtes : Mme CARMOIN, M.DOUCHIN, M.SAUGERON et M. MONNIER Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité le versement de la subvention au profit du Comité des Fêtes. 
Vote : 11 voix pour  Demande de subvention au profit de l’Association « Sud de l’Eure Cyclisme » anciennement association Daniel Laborde) (Délibérations 2016-034) Monsieur MAHAUT demande au Conseil la possibilité de verser une subvention au profit de cette association qui organise une course cycliste le 23 juillet dans notre commune. Madame le Maire et une majorité de conseillers s’expriment et, dans la mesure où plusieurs associations de notre commune n’en bénéficient pas, s’opposent au versement d’une subvention. 
Vote : 4 voix pour et 11 contre. Les Conseillers sont tous d’accord pour remettre une coupe gravée «  Rueil la Gadelière ».  Travaux d’investissement déjà budgétés - Les travaux concernant le dortoir et le préau commenceront début juillet - Les travaux de voirie route du Plessis devraient commencer à partir du 11 juillet  - Mise en place d’une porte à fermeture automatique au cimetière : en attente de devis - Accessibilité de la porte d’entrée de l’église : en attente de devis - Plantation d’arbres au Champart : en attente de devis  Départ d’un locataire route de Verneuil et mise en place d’un nouveau bail (Délibérations 2016-035) Madame le Maire informe le Conseil du départ des locataires de la maison route de Verneuil. Le logement sera libéré mi-août. Mme Houvet et M.Godefroy iront visiter l’appartement avant le 15 juillet afin d’estimer les travaux à envisager. Madame le Maire propose qu’un nouveau bail soit mis en place et consultera les conseillers sur le choix des nouveaux locataires. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité la mise en place d’un nouveau bail. 
Vote : à l’unanimité  Avis sur le projet d’implantation d’éoliennes sur le territoire de Droisy (Délibérations 2016-036) Monsieur le Maire de Breux sur Avre sollicite les 17 communes de la CCPV afin que leurs Conseils Municipaux rendent un avis sur l’implantation d’éoliennes en frontière des communes de Breux sur Avre et d’Acon. Madame le Maire demande au Conseil de soutenir les Maires de Breux sur Avre et d’Acon en émettant un avis défavorable au projet d’implantation d’éoliennes sur le territoire de Droisy. Vote : 5 contre et 10 abstentions. 
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 INFORMATIONS  
 Madame le Maire informe qu’elle a recruté, avec l’aide du Centre de Gestion du 28, une secrétaire de mairie.  
 Ecole : 

  Madame Fresnault, enseignante de maternelle quitte  l’école, 
 Effectifs : 11 enfants quittent l’école et 15 nouveaux sont inscrits ; 50 enfants prévus pour la rentrée. 

 Madame le Maire demande aux conseillers d’informer la mairie des problèmes d’éclairage public, il est nécessaire de grouper les demandes  pour des raisons d’économie. 
 M.Godefroy informe le Conseil qu’un nouveau bail commercial a été signé et que le locataire arrivera début juillet à la zone artisanale. 
 Madame le Maire informe les conseillers qu’une formation d’initiation au secourisme est organisée par l’AM28 au profit des élus et demande si des conseillers sont intéressés. Aucune personne n’est intéressée. 
 Madame Gondard rappelle la date prévue pour l’INTERVILLAGES : le 11 septembre 2016. 
 Certains agriculteurs de la commune faisant partie du « Collectif agri 2016 » (eau potable et pesticides) demande la possibilité de faire apparaître sur notre site le lien qui permettra d’informer les habitants sur les difficultés qu’ils rencontrent actuellement. Les conseillers acceptent à l’unanimité.  QUESTIONS   Monsieur Monnier s’inquiète de l’utilisation des containers collectifs qui ne seront plus vidés par le service de ramassage des déchets dès le mois de juillet. Ces containers appartiennent aux habitants qui peuvent, éventuellement, en récupérer. Pour ceux qui resteraient en place, nous prendrons les dispositions nécessaires pour les évacuer.  Fin du Conseil à 21h  


